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(Clerrnont-Ferrand) 

Poursuivant l'ceuvre de nombreuses generations de specialistes, la recherche 
romanistique serait exposee a devenir sterile, si elle n'avait la chance que Ies 
resultats qu'elle obtient soulevent aussitot de nouveaux problemes et agrandissent 
le domaine a explorer. Apres avoir entrepris la reconstitution des institutions juri
diques aux diverses epoques de l'histoire romaine, apres avoir entrepris de syste
matiser la technique des jurisconsultes, il lui faudra completer cctte tâchc, encore 
inachevee, en examinant dans quelle mesure Ies regles legales et Ies principes doctri
naux, theoriquement obligatoires, etaient reellement suivis dans la pratique. Alors 
que cctte etape est encore relativemcnt peu avancee, que Ies sources ne devoilent 
que tres imparfaitement une realite mal connue, on en vient deja a connaître quel
ques doutes quant a l'exactitude veritable, dans Ies faits, des principes juridiques 
Ies plus essentiels ou Ies plus rigides. 

Parmi ces principes, l'un des plus celebres est la dualite entre libres ct escla
ves; un homme est necessairement l'un ou l'autre, irreductiblement 1 ; la doctrine 
moderne en a souvent etudie Ies consequences, par exemple sur la liaison necessaire, 
sinon meme sur la confusion entre libertas et ciuitas 2 • Tout est-il dit a cet egard? 
Quelques remarques paraissent encore possibles, que nous formulerons en hommage 
a la memoire de M. Nicolau, l'inoubliable auteur de Causa liberalis et l'un des 
auteurs Ies plus importants parmi ceux qui etudierent la servitude dans l'Antiquite. 

La confusion, ou la dualite, entre liberte et citoyennete romaine 3 se trouvent 
mises a l'epreuve par l'examen de la situation dans laquelle se trouvent Ies citoyens 

1 Gaius, I, 9: summa diuisio de iure personarum haec est, quod om nes homines aut liberi 
sunt aut semi. 

2 Parrni Ies travaux fort nornbreux sur la question, ii faut citer, parrni Ies plus recents, 
Volterra, Studi E. Paoli, pp. 695-716; E. Levy, ZSS 78 (1961), pp. 142-172. 

3 Outre E. Levy, loc. cit., ii faut rnentionner F. de Visscher, Sludi E. Paoli, pp. 239-
251. N ous entendons ici la notion proprernent juridique de liberte, ex eluant son aspect de 
droit public, qui depasse le cadre de cette etude et souleve des problcmes bien differents; sur 
cet aspect, nous nous contenterons de renvoyer aux etudes de Wirszubski, Libertas, et de 
Crifo, Arch. giur., 154 (1958), pp. 3-72 .. 
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romains qui perdent leur droit de cite, et que l'on qualifie d'1ht6J.t8e:c;. Ce terme 
est etranger a la langue juridique 1 ; il se trouve au Digeste- dans deux fragments 
dont l'interpolation a ete demontree 2• Mais il semble que cette interpolation puisse 
etre reexaminee, car tout n'a pas ete dit sur la conception des compilateurs, et 
le regime byzantin peut encore jeter quelque lumiere sur le probleme de la ciuitas. 

Sont ainsi qualifies « depourvus de cite », Ies condamnes a la deportation et, 
selon Ulpien, ceux qui ont encouru l'aqtwe et igni interdictio. Ce mot ne pouvant 
pas avoir d'autre origine qu'un remaniement par Ies compilateurs, on se demande 
d'abord quel terme etait employe par Ulpien et Marcien. M. Volterra, qui a decisi
vement demontre l'interpolation, pense que c'etait peregrini, et ses arguments, 
appuyes sur Gaius et sur une constitution de l'annee 336 3, ne manquent pas de 
valeur. On trouve pourtant des objections decisives. Sans doute, cette constitution 
de Constantin a ete remaniee au Code de Justinien 4 ou peregrinos a ete remplace 
par alienos; mais si la suppression de la categorie des peregrins, consecutive a la 
generalisation complete du droit de cite a tous les sujets de l'empereur, explique 
cette modification textuelle, il faut pourtant convenir que cette interpolation n'est, 
au Code, ni systematique ni complete. On retrouve en effet, dans la compilation 
justinienne, ce mot dans plusieurs constitutions. 

Certaines sans doute l'entendent au sens litteral d'etranger, hors de la popula
tion de l'empire 6, mais une loi nous interesse plus directement, selon laquelle les 
condamnes a la deportation ne peuvent valablement tester parce qu'ils sont consi
deres comme peregrins 8 : le terme a ete conserve par les compilateurs, de sorte 
que, s'ils ont interpole une autre constitution, c'est sans doute parce que le terme 
qui s'y trouvait etait un autre, moins admissible pour eux. 

Quelle autre expression? Un autre texte nous donne la reponse a une telle 
question, en meme temps qu'il oppose, a la conjecture de M. Volterra, un argument 
irrefutable. 11 s'agit d'un passage des Regulae Vlpiani. L'auteur ecrit llien que 
l'aquae et igni interdictio fait du condamne un peregrin ( Reg. X, 3), mais pas un 
peregrin ordinaire; un homme qui est au nombre des deditices, qui ne peut pas 
tester comme un peregrin parce qu'il n'est d'aucune cite determinee 7• La distinction 
entre Ies deux categories est capitale pour le jurisconsulte, qui classe les personnes, 
non pas en trois classes, romains, latins et peregrins, mais en quatre, les deditices 
constituant la quatrieme categorie, distincte de la troisieme 8• Le Quirite qui a 

1 Volterra, Studi F. Messineo (1967), pp. 1-13; et RIDA, 1968, pp. 591-602; ep. 
Kiessling, ZSS 78 (1961), pp. 426-427. 

8 Volterra, ibid. ; E. Levy, loc. cit., p. 157; M. Kaser, Rom. Pr., II, pp. 82-83. Les 
deux textes eapitaux sont: Ulp., D. XXXII, 1, 2: hi, quibus aqua et igni interdictum est item 
deportati fideicommissum relinquere non possunt, quia nec testamenti faciendi ius habent, cum 
sint iiTt6A.t8i::c;. Mare., D. XL V I II, 19, 17, 1: item quidam iiTt6A.t8i::c; sunt, hoc est sine ciuitate: 
ut sunt in opus publicum perpetuum dati et in insulam deportati ... 

a C. Th. IV, 6, 3 pr. 
• C. V, 27, 1. 
6 Nettes en ce sens sont les eonstitutions suivantes:. C. IV, 63, 6, a propos des rela· 

tions commerciales avec des etrangers; C. VI, 24, 7, apropos des decurions qm quittent illega
lement le territoire de l'empire; moins precises sont C. IX, 18, 6 et VI, 24, 7. 

8 C. VI, 24, 1. 
1 Ulp. Reg. XX, 14: Latinus iunianus, item qui dediticiorum numero est, testamentum 

facere non potest . . . is autem qui dediticiorum numero est, quoniam nec quasi ciuis Rom anus 
teslari potest, cum sit peregrinus, nec quasi peregrinus quoniam nullius certae ciuitatis ciuis est ... 

a Ulp. Reg. VII, 4. 
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perdu son droit de cite ne se trouve pas seuleQ:J.ent retrograde d'un echelon dans 
la hierarchie que Ies Romains auraient etablie entre Ies personnes libres. Perdant 
son statut qui est celui d'un ciuis optimo iure, il n'entre pas de ce fait dans une 
communaute civique peregrine. II doit etre au nombre des deditices, nullius certae 
ciuitatis. Ainsi, compte tenu du renseignement fourni par Ies Regulae, le texte 
d'Ulpien au Digeste doit etre ainsi restitue: ... quia nec testamenti faciendi ius 
habent, cum <in dediticiorum numero> sint [ oc7t6AL8e:~.] De meme on peut reconsti
tuer le fragment de Marcien: !tem quidam [ oc7t6i-.L8e:~] sunt, [hoc est] sine <certa> 
ciuitate ... 

A cette reconstitution textuelle, opposera-t-on la constitution de Constantin? 
En realite, une loi de l'annee 336, si elle traduit bien une situation differente de 
celle contemporaine de Justinien, ne peut pas etre rapprochee sans precaution 
ni nuance des textes datant des Severes. Entre Ulpien et Constantin, bien des 
changements sont survenus. La notion de certa ciuitas, au 1veme siecle, est perimee 
ou elle a change de portee. Elle impliquait originairement qu'une ciuitas etait une 
collectivite particuliere et distincte, autonome ou non, mais ayant au moins en 
fait une individualite propre; cette conception greco-romaine s'est maintenue dans 
l'Empire, surtout dans Ies provinces orientales 1 , mais, en occident, ce mot desi
gnait souvent un groupement ethnique non encore urbanise ou une creation artificielle 
de la civilisation romaine 2• Or, dans le cours du Bas-Empire, la ciuitas est prati
quement devenue une simple subdivision de la province, dont l'autonomie n'est 
plus qu'un souvenir. Dans ces conditions, que signifient ces termes de peregrins 
et d'~7t6AL8e:~? 

Pour le premier, il semble bien que son sens soit devenu essentiellement negatif; 
il a une valeur par opposition au citoyen romain; le peregrin est le sujet de l'Empire 
non citoyen. En ce sens, il aurait figure dans Ies textes d'Ulpien et de Marcien 
s'ils avaient ete ecrits au IV8m• siecle. L'expression de la loi de 336 peregrinos 
a Romanis legibus fieri est l'equivalent de l'expression ciuitatem Romanam amittere 
de Gaius 3 et viser ce qu'un jurisconsulte appelle capitis deminutio media. Mais 
cette constitution insiste sur ce qui est essentiel pour le legislateur imperial, la 
peine infligee, sorte de decheance ou de degradation civique qui frappe, en l'espece, 
Ies honestiores coupables de Iegitimer certains enfants naturels tenus pour indignes; 
elle reste vague sur la condition exacte du coupable, sur son statut juridique conse
cutif a la condamnation, cette imprecision n'etant pas de nature a diminuer l'exem
plarite de la peine ni a compromettre le but poursuivi. Bien plus encore, Ies compila
teurs du Code ne sont pas plus nets sur la condition du condamne, bien au 
contraire, en remplac;ant peregrinos par alienos. Ils auraient pu s'abstenir d'une telle 
modification puisque, dans d'autres constitutions qu'ils ont inserees, ils ont garde 
ce mot de peregrin. Mais ils ont voulu marquer encore plus categoriquement que le 
coupable est exclu de la communaute des sujets de l'Empire. Mieux valait ne pas 
etre trop precis, car il aurait fallu indiquer, ce que l'on aimait mieux sous-entendre, 
qu'il ne devenait pas esclave, et que, bien qu'etranger, il n'etait pas traite comme 
un barbare. Privation de la citoyennete romaine, voila tout ce que le legislateur 
voulait dire. 

1 A. H. M. Jones, The Greek City (rom Alexander Io Justinian, 1940, pp. 148-155. 
2 Faute de pouvoir enumerer ici d'innombrables etudes, on citera seulement, parmi 

Ies plus remarquables, E. Condurachi, Dacia, 1958, pp. 281-316, particulierement 308 sq. 
a Gaius I, 128. 

4• 
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A tout prendre, c'est la m~e idee que Ies compilateurs ont pu exprimer 
lorsqu'ils ont fait appel au terme d'&:7t6A.L8ec;. Mais l'emploi d'un vocable qui, s'il 
traduit bien la realite, n'a pas re1;m des juristes une signification technique precise, 
montre que Ies Byzantins n'avaient pas de categorie ou ranger exactement le Romain 
qui avait perdu son droit de cite tout en restant libre. 

Qu'ils n'aient pas pu maintenir une assimilation aux deditices s'explique sans 
aucune difficulte; a leur epoque, la categorie a disparu, tombee depuis longtemps 
en desuetude 1, ce qui explique d'ailleurs qu'ils aient pu effacer, au Digeste, tout 
souvenir de ce que la constitutio Antoniniana de 212 pouvait disposer a leur egard 2• 

Quant aux peregrins, on admet generalement qu'ils ont aussi disparu, mais puisque 
ce mot existe encore au Code, encore une fois, on peut se demander pourquoi vrai
ment Ies commissaires de Justinien ont renonce a placer parmi eux ce citoyen 
exclu par sa condamnation. La question est moins simple qu'on ne le pense, mais 
elle est plus revelatrice. 

Ces oc7t6A.L8ec; sont etrangers a l'empire, comme ceux que l'on trouve appeies 
peregrini dans deux autres constitutions 3 ; mais ils ne sont pas des peregrins si 
l'on conserve a ce mot sa valeur juridique classique; sous le Principat, etaient ainsi 
appeles Ies membres d'une cite peregrina, par opposition avec Ies deditices. Mais, 
si Ies deditices appartiennent a un passe revolu, on ne comprend plus, au Bas
Empire, comment un homme peut etre nullius certae ciuitatis, ou plutot cette expres
sion a aussi change de sens. Etre d'une ciuitas ou d'une autre n'a d'interet, au Bas
Empire, que pour determiner, selon la filiation ou le domicile, l'assujettissement 
aux charges publiques ou Ies obligations fiscales, mais, quant au droit de cite, il 
n'en existe plus qu'un, le meme pour tous, la citoyennete romaine. Dans ccs condi
tions, la perte de la ciuitas ne peut plus resulter du changement d'une cite a une 
autre, mais d'une circonstance excluant de la categorie des citoyens tout entiere. 

Mais alors on doit remarquer que le classement des personnes s'en trouve trans
forme. La conception des juristes du Bas-Empire est necessairement marquee par 
un tel changement, et en la considerant avec ses consequences, on trouve un aspect 
nouveau a ce probleme de la ciuitas et de la libertas, si debattu entre romanistes 
pour Ies periodes plus anciennes. 

Tous Ies sujets libres de l'Empire sont citoyens, en principe, selon le droit 
de Justinien; c'est d'ailleurs ce qui explique l'appel fait a cette notion d' oc7t6AL8ec; 
etrangere aux categories normales. Mais la difficulte de classer un citoyen romain 
qui a perdu son droit de cite n'est pas inconnue en des temps anterieurs; elle a 
ressuscite tardivement; pourquoi? on le comprend si l'on pense a faire appel a la 
distinction bien connue entre ius ciuile et ius gentium. 

Cite et liberte son t-elles confondues? on sait que la question est fort debattue. 
Pourtant, du point de vue du ius ciuile, l'affirmative ne faisait aucun doute. Ciceron 
l'a proclame dans un passage fameux: qui enim iure ciuili liber esse, qui in numero 

1 Cette desuctude est affirmee par Justinien, C. VII, 5, 1, mais qui vise surtout Ies 
affranchis deditices regis selon la Joi Aelia Sentia; plus cxactement relatif a la matiere est 
le passage des Institutes, I, 5, 3. En fait, la derniere allusion aux dCditices se trouve au Code 
Theodosien (VII, 13, lG) et on ne la retrouve pas dans l'Interpretatio. Cf. M. Kaser, Rom. 
Pr., II, p. 82, n. 4. 

2 D. V, 1, 17: in urbe Romano qui sunt, ex constitutione imperatoris Antonini ciues Romani 
effecti sunt. 

3 C. IV, 63, 6 et X, 32, 51. 
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Quiritium non est? 1• Cela se comprend aisement. Le ius ciuile regit la communaute 
des citoyens romains; peu lui importe la condition de ceux qui n'en font pas 
partie, car il n'a pas a Ies connaitre. Au contraire, le ius gentium differencie, non 
seulement ceux qui sont citoyens romains et ceux qui ne le sont pas, mais encore, 
a l'interieur de ces derniers, il fait Ies distinctions necessaires entre latins, peregrins, 
deditices, esclaves, determinant la condition de chacun d'eux; c'est lui qui 
empeche de traiter de la meme maniere, de regir selon les memes regles, les 
esclaves et les non-citoyens libres; pour lui, ciuitas ne peut pas se confondre 
avec libertas. 

A cet egard, il faut alors rappeler une remarque tres juste de M. Kaser 2 : 

au Bas-Empire, ii n'y a plus de ius gentium. Ici, la consequence est capitale. 
La confusion arrhaique du ius ciuile, entre ciuitas et libertas, aurait pu se 

reproduire. On la constate dans l'Epitome Gai 3, non sans maladresse d'ailleurs. 
Mais elle ne pouvait pas etre poussee dans ses consequences extremes. Sinon, le 
condamne qui, en droit classique, perdait son droit de cite, serait devenu esclave, 
regle inadmissible et meme inconcevable dans la legislation du Bas-Empire autant 
que possible favorable a la liberte. Ne devenant pas seruus, ii devait pourtant su bir 
Ies consequences de la perte de son statut civil; comment alors qualifier un tel 
homme, ni esclave, ni citoyen, puisque les deditices n'existent plus? L'assimiler 
au Barbare, comme lui etrangcr a l'ensemble des sujets de l'empereur, n'a pas paru 
possible; par sa naissance, sa culture, sa vie anterieure a la condamnation, il dif
ferait totalement des etres humains inassimilables dont au surplus la tendance du 
Bas-Empire etait de separer le plus possible Ies habitants du monde romain 4 ; 

au surplus, sur un point precis on trouve une opposition complete entre les deux 
situations; alors que le mariage avec un Barbare est illicite au point de tomber 
sous le coup d'une peine capitale 6, celui du condamne qui perd sa qualite de 
citoyen pourra finalement ne pas etre dissous 6 . 

On voit l'embarras des juristes au temps de Justinien, et l'on comprend qu'ils 
aient fait appel a un mot nouveau pour qualifier cet homme, prive de sa ciuitas 
en un temps ou la logique juridique aurait du le faire considerer comme esclave. 
A vrai dire, le ius ciuile du Bas-Empire trouve la un cas difficile a definir, mais 
jadis le ius ciuile de la Republique avait ete non moins embarrasse a propos de 
l'incensus qui, ayant perdu son droit de cite, ne devenait pourtant pas esrlave de 

i Cic., Pro Caecina, 33, 96. 
2 M. Kaser, Rom. Pr„ II, p. 83, n. 15. En ce qui concerne notre sujet, la distinction 

entre ius ciuile et ius gentium a ete peu apen;ue, et pourtant elle est suggeree par la fin du 
texte de Marcien: ... sine ci uitate; ut sunt in opus publicum perpetuum dati et in insulam 
deportati, ut ea quidem quae iuris ciuilis sunt non habeant, quae uero iuris gentium sunt, 
habeant. 

3 Gai Ep„ 2, 3; 5: si aliquis ... capite minuatur, id est aut ab hostibus capiatur, aut 
pro crimine in exilium deputetur. 

4 Cf. K. Christ, Romer und Barbaren in der hohen Kaiserszeit, Saeculum X (1959), 
pp. 273-288, specialement 286 sq. 

5 C. Th. III, 14, 1 (a. 365); la severite de cette loi apparaît pleinement si l'on pense 
que le senatus-consulte claudien avait ete abroge, si bien que l'union avec un esclave etait 
moins durement sanctionnee qu'avec un barbare. 

6 C. V, 16, 24, 1 (a. 321): si autem aqua et igni ei interdictum erit uel deportatio illata ... 
quia nec matrimonium in huiusmodi casibus dissoluitur. Cp. en meme sens, plus tard, Nov. 
22, c. 13. 
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ce fait et immediatement1 ; dans ces deux cas, si lointains l'un de l'autre, on trouve 
des situations particulieres, des anomalies qui, comme des exceptions qui confir
ment une regle, laissent intacte la verite d'un principe, l'identite civile entre libertas 
et ciuitas. 

On a souvent remarque la tendance trad.itionaliste et archaisante de Justinien. 
Ici, il a consacre la disparition des categories perimees de son temps, de peregrins 
et de deditices, et par un ironique retour des choses, il s'est retrouve devant un 
probleme qui devait embarrasser Ies premiera des ueteres lorsqu'ils ont commenc6 
a classifier Ies personnes. Comme l'Histoire, le Droit serait-il un perpetue! recom
mencement, parce qu'il considere des r6alites constantes a travers Ies temps? 

1 Compte tenu de !'importante etude de M. Volterra (Rend. Ac. naz. Lincei, 1957, 
pp. 298-312), noua croyons pouvoir maintenir ce que noua ecrivions (RHD 1949, pp. 180-
183) sur la ba.se du fragment de Paris des Responsa de Papinien, I, 2 (Baviera, FIR 2, p. 441). 
Ce texte montre decisivement que 1'incensus n'etait pas immediatement et automatiquement 
esclave, faute de quoi la sanction qu'il indique contre l'esclave de l'incensus est incompre
hensible. Quant a supposer que ce texte fasse allusion au cens imperial (Levy, ZSS 78 (1961), 
p. 165) l'expression lustrum conditum, qui ne peut que se rapporter au cens de l'ancien droit 
de meme que la sanction prevue, infirment nettement une telle opinion. 

https://biblioteca-digitala.ro


	Scan-110716-0025_2R
	Scan-110716-0026_1L
	Scan-110716-0026_2R
	Scan-110716-0027_1L
	Scan-110716-0027_2R
	Scan-110716-0028_1L



